
 

 

 

Communiqué de presse – septembre 2023 
 

Du 6 au 15 octobre 2023, Habiter Bois ouvre les portes des maisons en bois 
d’Auvergne-Rhône-Alpes pour inspirer le grand-public 

 
Pour la 5ème année consécutive Habiter Bois, organisé par Fibois AuRA et les membres de son 
réseau, fait son grand retour dans la région. 
Ces journées portes ouvertes gratuites valorisent tout le potentiel de ce matériau écologique dans 
la construction, la rénovation, l’isolation, l’aménagement, l’extension ou la surélévation. 
Le grand public a 10 jours pour s’inspirer du travail des entreprises régionales et découvrir les 
avantages du bois.  
Plus isolant, plus résistant, plus léger, que la brique ou le béton, le matériau bois conduit à des 
chantiers plus rapides, plus propres et plus respectueux de l’environnement que la 
construction traditionnelle en maçonnerie.  
Sur inscription les visites gratuites sont répertoriées sur le site dédié habiterbois.fr qui constitue 
également une mine d’information sur la construction et la rénovation bois. Le site valorise les 
entreprises régionales à travers son guide des professionnels permettant de trouver les 
architectes, maîtres d’œuvre, entreprises de construction et artisans compétents. 
Cette année l’événement Habiter Bois qui se déroule du 6 au 15 octobre prochain coïncide avec 
les Journées nationales de l'architecture du 13 au 15 octobre placées sous le thème : « 
Architecture et transition écologique ». Une double occasion de découvrir les atouts du bois dans le 
développement d’une architecture responsable. 
Au-delà des Pays-de-Loire et Auvergne-Rhône-Alpes, régions d’origine de l’événement, Habiter 
Bois se décline également en Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne, Ile-de-France et nouvellement 
en Centre-Val de Loire 
 

Les temps forts de l’événement sont consultables sur www.habiterbois.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le bois, le matériau idéal pour l’extension et la rénovation 
Quand on souhaite développer la surface de sa maison, le bois est le matériau parfait pour 
envisager une extension ou une surélévation.  
5 fois plus léger qu’une structure en maçonnerie, le bois ne nécessite pas de fondation 
imposante dans le cas d’un agrandissement de la surface au sol, ni de renforcement de l’existant 
pour ajouter un étage. 
De plus, la réalisation d’ossature bois permet d’insérer directement l’isolant entre les montants, et 
ainsi de gagner beaucoup d’espace, ce qui est essentiel lors d’une extension ou d’une 
surélévation. 
2 fois plus rapide que les travaux traditionnels en maçonnerie, notamment grâce à sa 
préfabrication en atelier, la rénovation bois génère beaucoup moins de nuisances qu’un 
chantier classique, ce qui permet le plus souvent d’intervenir sur site occupé. 
6 fois plus isolante que la brique et 15 fois plus que le béton, le bois apporte un confort 
thermique et phonique inégalé. 
Contrairement aux idées reçues, les bâtiments construits en bois résistent plus longtemps au 
feu que les autres. En effet, le bois transmet la chaleur 10 fois moins vite que le béton et 250 fois 
moins que l’acier. 
Qu’il s’agisse de visiter une maison contemporaine en bois, 
une maison passive, une maison alliant bois, terre et paille, 
l’extension d’une nouvelle pièce à vivre, ou découvrir une 
tiny-house, l’événement Habiter Bois propose d’aller à la 
rencontre des entreprises régionales et découvrir 
l’étendue de leurs savoir-faire. 
Le charme et le confort du bois sauront convaincre de ses 
multiples solutions pour la maison. 

 
 
Le bois, un choix citoyen et écologique 

Aujourd’hui, la sylviculture planifie sur des décennies la gestion durable des forêts (coupe 
d'arbres matures, plantation d'arbres jeunes, nettoyage des déchets forestiers). Choisir le bois 
pour la construction, la rénovation ou le chauffage de son habitation permet de soutenir la vitalité 
du parc forestier à long terme. 
Préférer le bois est aussi un acte citoyen puisque le bois permet de lutter contre le 
réchauffement climatique. En effet, lors de sa croissance, l’arbre capte le CO2 présent dans 
l’atmosphère et le stocke de manière durable dans le bois.  
La diversité des essences de bois produites et récoltées localement permet de réaliser tous types 
de chantiers.  
Ce matériau renouvelable, provenant d’une économie circulaire, à faible impact carbone 
(intégrant la production, le transport la transformation et le recyclage) favorise également le 
développement de l’économie locale. On dénombre 346 entreprises de construction bois en 
Auvergne-Rhône-Alpes, qui reste la 1ère région française en nombre de maisons construites 
en bois. 

Programme des visites gratuites en Auvergne-Rhône-Alpes * 
• Dans l’Ain : 
- Visite d’un tiny-house à Cormaranche-en-Bugey : 07/10/2023 
- Maison à ossature bois, bardage douglas, isolant biosourcé, chauffage au bois à St Cyr sur 
Menthon : 13 et 14/10/2023  
- Maison ossature bois avec murs préfabriqués à Champagne-en-Valromey : 14/10/2023 
• Dans la Drôme : 
- Rénovation de l’immeuble Velasquez à Valence : 12/10/2023 
 
 
 
 



• En Isère : 
- Maison ossature bois à énergie positive à Saint-Étienne de Saint-Geoirs : du 06 au 15/10/2023 
- Maison bois terre paille à Méaudre : 07/10/2023 
- Chantier de la transformation d’une grange en habitation à Murianette : 10/10/23 
- Maison bois à Autrans : 11/10/23 
- Rénovation et extension en ossature bois à la Tronche : 11/10/2023 
- Surélévation d'une maison de ville à Grenoble : 12/10/23 
- Maison secondaire à Saint-Theoffrey : 12/10/2023 
- Maison en chantier en bois/paille avec enduits à la chaux à Herbeys : 13/10/2023 
- Maison bioclimatique et passive à Lans-en-Vercors : 14/10/2023 
• Dans la Loire : 
- Extension maison individuelle à Farnay : 07/10/2023 
• Dans le Rhône : 
- Extension de maison de ville à Oullins : 05/10 et 10/10 
- Visite du chantier de rénovation complète d'une maison individuelle à Aveize : 07/10/2023 
- Visite d'une maison neuve ossature bois à La Tour de Salvagny : du 09 au 13/10/2023 
- Maison ossature bois très basse consommation (label passif) à Fancheville :  14/10/2023 
- Maison bois contemporaine à Chaponost : 14/10/2023 
- Webinaire 1h pour mieux comprendre « Rénovez votre maison : les solutions avec le bois » : 
10/10/2023 à 18h00 
 

* programme complet à consulter sur www.habiterbois.fr 
  
Zoom sur les chiffres de la construction bois en Auvergne-Rhône-Alpes * 
• 1ère région française en nombre de maisons construites en bois 
• 346 entreprises de construction bois dont 270 ont plus de 10 ans d’ancienneté 
• 5050 salariés  
• 365 millions € HT de chiffre d’affaires 
• 34% des entreprises prévoient de se développer à court terme 
• 49 % des entreprises d’AuRA ont réalisé des travaux d’Isolation Thermique par l’Extérieur 
• 57% des entreprises d’AuRA achètent auprès des scieries françaises 
• 45% des entreprises d’AuRA ont des clients demandant du bois français 
• La construction bois en AuRA représente :  18% des entreprises françaises de construction bois 
et 16% du CA national du secteur / 7,5% des logements (contre 6,3% au niveau national) / 4270 
maisons individuelles / 1615 logements collectifs /1465 extension-surélévation (le marché de 
l'extension-surélévation en AuRA a progressé de 12 % en 2022 par rapport à 2021) 
 

* Source : enquête nationale sur la construction bois 2023 sur activité 2022 
 
À propos de Fibois AuRA - www.fibois-aura.org 
Fibois AuRA est une association loi 1901 qui fédère l’ensemble des métiers de la filière forêt-bois en 
Auvergne-Rhône-Alpes, des activités forestières à la construction bois en passant par le sciage ou la 
production de bois énergie.  
Dans une région où la forêt occupe 37% du territoire, la filière forêt-bois constitue un secteur économique 
de poids avec 21 400 entreprises et 60 400 emplois. Le rôle de Fibois est d’accompagner le développement 
de cette filière, pourvoyeuse d’emplois et vertueuse pour l’environnement.  
Les associations interprofessionnelles territoriales sont localisées dans l’Ain (Fibois 01), en Ardèche-Drôme 
(Fibois 07-26), en Isère (Fibois 38), dans la Loire (Fibois 42), et dans le Rhône (Fibois 69).  
Fibois AuRA bénéficie du soutien financier de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de l’ADEME et de la 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt.  
 
Actualité d’Habiter Bois à suivre sur : habiterbois.fr / Instagram @habiter_bois / Facebook @habiterbois 
 

Contact médias : Céline Gardette – mail celgardette@gmail.com - Tel 06 80 89 10 33 
 




